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ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENT 
DES MARCHÉS HEBDOMADAIRES

ANNÉE 2021

Le Maire de LA MOTTE-SERVOLEX,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-2, L2212-3, L2212-4, L2224-18 à 
L2224-29,
Vu l'arrêté ministériel du 09 mai 1995 réglementant l’hygiène des aliments remis directement au 
consommateur,
Vu l'avis de la Commission du Marché en date du 5 octobre 2015,
Vu les avis émis conformément au Code Général des Collectivités Territoriales par les organisations 
professionnelles,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Le fonctionnement des marchés de la Ville de La Motte-Servolex est soumis au contrôle du Maire ou
l'Adjoint délégué.
Le Maire a pour mission l'application du présent règlement.

EMPLACEMENTS ET HORAIRES DES MARCHÉS

ARTICLE 2
Deux marchés se tiennent chaque semaine rue des Allobroges, sous les platanes :
- Le mardi matin, de 7h00 à 13h00,
- Le vendredi après-midi, de 15h00 à 20h00.

DROITS DE PLACE – ABONNEMENTS

ARTICLE 3
Aucun marchand n'est autorisé à occuper un emplacement, à vendre sur le marché, avant d'avoir
acquitté un droit de place entre les mains du régisseur qui aura le droit exclusif de la percevoir.
La surface occupée par les abonnés ne doit pas dépasser plus de 80 % de la surface totale du
marché.
Les tarifs de location, fixés par délibération dûment approuvée par le Conseil Municipal qui est seul
juge des modifications à y apporter, sont pour l'année 2021 les suivants :
- Emplacement à la journée : un euros et soixante dix centimes le mètre linéaire. Ce prix s'entend
par jour et par marché.
- Emplacement avec abonnement mensuel : trois euros et vingt centimes le mètre linéaire.
- Emplacement avec abonnement annuel : cinquante sept euros les deux mètres linéaires.
La location est journalière pour les marchands à la journée. Les abonnements mensuels et annuels
sont payables d'avance par les titulaires de places fixes. L'abonnement mensuel peut-être réglé par
trimestre, payable d'avance.
Ces tarifs sont révisés annuellement au mois de décembre pour l'année suivante.
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ARTICLE 4
Toute demande d'abonnement doit être adressée par courrier au Maire de La Motte-Servolex.
Les abonnements mensuels débutent le premier jour du mois.
Les abonnements annuels débutent le premier janvier de l'année civile en cours.
Toute nouvelle demande d'abonnement en cours d'année, si elle est acceptée, ne peut être que
mensuelle. L'abonnement pourra devenir annuel l'année suivant la demande de l'exposant, si les
conditions d'obtention sont réunies.
Les paiements sont constatés par la délivrance de quittances détachées d'un carnet à souches par le
Régisseur ou son préposé.

ARTICLE 5
Si un abonné décide de cesser son abonnement, il devra le signifier par courrier au minimum un
mois avant le terme qu'il aura choisi pour un abonnement mensuel, et avant le début de l'année
civile à suivre pour un abonnement annuel. Sans ce courrier, le commerçant devra s'acquitter des
montants dus jusqu’à déchéance de ses droits, qui sera décidée par Le Maire de La Motte-Servolex. 

PLACEMENT DES MARCHANDS – OCCUPATION - CESSION

ARTICLE 6
Les  places  sur  le  marché  sont  attribuées  par  Le  Maire,  sur  demande  des  intéressés
réglementairement autorisés à exercer leurs activités. La demande d'emplacement est renouvelée
par tacite reconduction.

ARTICLE 7
Il est établi et déposé en Mairie un registre où sont inscrits tous les marchands abonnés avec leurs
noms, domicile, nationalité, profession, etc.

ARTICLE 8
Lorsqu'un  emplacement  d'abonné  devient  vacant  sur  un  des  marchés,  les  services  municipaux
concernés sont chargés d'afficher cet emplacement pendant une durée minimum de quinze jours.
Les postulants sont invités à faire une demande par écrit mentionnant l'ancienneté comme journalier
sur  le  marché,  la  profession  et  le  domicile.  La  place  disponible  sera  attribuée  au  plus  ancien
marchand qui aura fait cette demande, lorsque, bien entendu, il n'exerce pas la même profession
que son voisin immédiat ou ne vend pas des produits déjà proposés sur le marché. Si cet abonné a
vendu son fond de commerce selon la loi Pinel, son successeur est prioritaire sur toutes les autres
conditions. 

ARTICLE 9
Si l'attribution n'a pas été faite dans ces conditions, la place disponible sera accordée à ceux qui en
auront fait la demande, selon l'ordre d'inscription sur un registre spécial ouvert à la Mairie. Dans ce
cas, les mutilés, veuves de guerre et les parents de quatre enfants de moins de 16 ans auront un
droit de priorité, lorsque, bien entendu, ils n'exercent pas la même profession que leurs voisins
immédiats ou ne vendent pas des produits déjà proposés sur le marché.

ARTICLE 10
Si l'attribution habituelle d'une place du marché ne pouvant être pour le titulaire une source de
profit par revente ou cession et cette place ne pouvant constituer, en dehors de l'assentiment de la
municipalité, l'un des éléments du fonds de commerce, toute cession de place ou de l'abonnement
devra être approuvée par le Maire.

ARTICLE 11
L'intervention d'un contrat d'association postérieur à l'attribution des places ne confère aucun droit
aux associés dont le nom n'a pas figuré à l'attribution initiale.

ARTICLE 12
Le titulaire d'un emplacement mensuel  s'engage, sous peine de déchéance de ses droits, à vingt
présences annuelles. Il devra signaler au responsable du marché toute absence qui dépasserait trois
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marchés consécutifs, en indiquant la date prévisible de son retour.
La commune de La Motte-Servolex se réserve la faculté d'attribuer la place durant l'absence du
titulaire, qui devra prévenir de son retour trois jours au moins avant la tenue du marché.
La  déchéance  interviendra  sans  aucune  indemnité  quinze  jours  après  l'envoi  d'une  lettre
recommandée avec accusé de réception, lorsque cette lettre sera restée sans réponse ou que les
motifs n'auront pas été jugés valables par l'administration municipale.
Le titulaire d'un abonnement annuel s'engage à une présence de quarante-deux semaines dans
l'année. Ses absences ne devront pas être supérieures à quatre semaines en été et deux semaines
en hiver.  Si  ce  ratio  n'est  pas  respecté,  l'abonnement  annuel  pourra être  revu en abonnement
mensuel.
Les absences des abonnés devront obligatoirement être signalées au placier.

ARTICLE 13
Toute place laissée vacante par le titulaire sera affichée conformément aux dispositions de l'article 8.

ARTICLE 14
Si,  par  suite  de  travaux,  ou  d'occupation  temporaire  par  la  Ville,  des  marchands  se  trouvent
momentanément privés de leur place, ils seront dans toute la mesure du possible pourvus d'une
autre place ; ils ne pourront, en aucun cas, prétendre à une indemnité quelconque.

ARTICLE 15
Les marchands à la journée pourront être installés sur des places restées vacantes par les abonnés,
une heure après l'heure d'ouverture des marchés, sans que le titulaire de la place fixe puisse élever
aucune réclamation,  ni  prétendre à aucune indemnité,  sauf  si  celui-ci  a  prévenu de son retard
exceptionnel.

ARTICLE 16
Les emplacements pour les journaliers seront mis à disposition par le placier dès l'ouverture du
marché, suivant l'ordre d'arrivée. Toutefois, le placier se réserve le droit de refuser des exposants
proposant les mêmes produits et se réserve le droit de garder des emplacements à des journaliers
réguliers.
En cas d'afflux important, les emplacements se verront distribués par le Placier suivant la diversité
des produits et la longueur demandée par l'exposant.

OBLIGATION DES MARCHANDS

ARTICLE 17
Il  est interdit au titulaire d'une place d'y exercer un commerce autre que celui pour lequel il  a
obtenu une autorisation.

ARTICLE 18
Les places ne peuvent être occupées que par les personnes à qui elles ont été attribuées, en cas de
décès, par leur conjoint ou leur enfants, si ceux-ci en font la demande.

ARTICLE 19
Aucun exposant, abonné ou journalier, ne peut partager son emplacement avec un autre exposant.

ARTICLE 20
Les marchands à la journée ne pourront s'installer que dans la première heure du marché, au-delà,
tout marchand installé sans autorisation du placier se verra contraint de restituer l'emplacement
occupé.

ARTICLE 21
Nul ne peut occuper deux emplacements sur le même marché.

ARTICLE 22
L'institution des gérants sur le marché est interdite.
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ARTICLE 23
Il est interdit de modifier l'aménagement des places.

ARTICLE 24
Il est enjoint expressément aux marchands d'enlever les marchandises invendues et leur matériel
trois quarts d'heure au plus après la clôture du marché.

ARTICLE 25
Toutes  ventes  effectuées  avec  reversement  des  recettes  (totales  ou  partielles)  à  différents
organismes,  devront-être  justifiées  par  un document  officiel  faisant  foi  auprès  des  services  qui
gèrent le marché ainsi qu'auprès du public.
 
ARTICLE 26
Les emplacements occupés par les marchands devront être tenus et laissés très propres.

ARTICLE 27
Les tables et billots servant au découpage où à la préparation des articles de vente seront placés de
façon que ces travaux soient effectués à la vue de l'acheteur, sans obstacle ni écran opaque.

ARTICLE 28
Les  marchands  à  découvert  ne  pourront  s'établir  au-devant  des  boutiques  occupées  par  des
commerçants vendant les mêmes articles.

ARTICLE 29
Conformément à la loi,  tout marchand est tenu d'apporter la preuve de sa capacité juridique à
exercer son activité, d'avoir souscrit toutes assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité à
l'occasion  de  son  activité.  Il  devra  être  en  conformité  avec  la  législation  et  réglementation
concernant l'hygiène des aliments.

ARTICLE 30
Toute infraction au présent règlement pourra entraîner le retrait des places, sans délai ni indemnité,
par  décision  du  Maire.  Le  régisseur  des  droits  sera  autorisé  à  disposer  de  cette  place,  après
signification par lettre recommandée à l'intéressé.

CIRCULATION À L'INTÉRIEUR ET AUX ABORDS DU MARCHÉ

ARTICLE 31
L'arrivée des marchands et la  prise de possession des places ne devront avoir  lieu sous aucun
prétexte plus d'une heure avant l'ouverture des ventes.

ARTICLE 32
Tout véhicule employé au transport des marchandises ou du matériel, sera retiré du marché aussitôt
après le déchargement, soit une heure au plus tard, et ne sera ramené qu'à l’heure du départ des
marchands. Les véhicules devront stationner aux emplacements prévus à cet effet.

ARTICLE 33
La  garde  des  voitures  stationnant  reste  à  la  charge  du  propriétaire,  la  ville  et  le  régisseur
n'entendent supporter aucune responsabilité en cas d'accident ou de vol, ni pour quelque cause que
ce soit.

ARTICLE 34
Il est défendu de jeter dans les passages réservés à la circulation des pailles, papiers ou détritus
quelconques, de laisser séjourner sur le sol, aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur des places, des
marchandises  avariées  ainsi  que  tous  résidus.  Toutes  ces  matières  seront  recueillies  dans  des
récipients prévus à cet effet par le marchand.
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ORDRE PUBLIC
ARTICLE 35
Il est interdit aux marchands ainsi qu'aux personnes à leur service :
- de stationner dans les allées ou passages réservés à la circulation,
- d'annoncer par des cris la nature et le prix des articles,
- d'aller au devant des passants pour leur offrir des marchandises,de faire usage de hauts-parleurs,
phonographes ou tout autre instrument bruyant.
- de  proposer ou de faire de la publicité pour des services extérieurs au marché, sur des panneaux
ou touts autres supports.  

ARTICLE 36
Il est défendu de crayonner ou d’afficher sur le matériel et les plantations appartenant à la ville, d'y
planter des clous, d'y attacher des cordes, d'y suspendre aucun objet et de les endommager d'une
manière quelconque, de faire des scellements dans le sol sans autorisation de la ville et d'y poser
quoi qui puisse causer la dégradation.

ARTICLE 37
Aucune vente à la chine n'est autorisée durant les marchés.

ARTICLE 38
Les  infractions  au  présent  règlement  seront  constatées  par  procès-verbaux  et  déférées  aux
tribunaux compétents.

ARTICLE 39
Le  Directeur  Général  des  Services,  la  Police  Municipale,  le  Commandant  de  Gendarmerie  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

 
Fait à La Motte-Servolex,
Le 18 janvier 2021

Le Maire

Luc BERTHOUD

Hôtel de Ville
B.P 43 – 73292 La Motte-Servolex
Téléphone 04 79 65 17 70 – Télécopie 04 79 65 04 66
www.mairie-lamotteservolex.fr courriel : ville@mairie-lamotteservolex.fr
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